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RESUME

Le present document traite de la question de la ve

rification des comptes de l'OMPI et des Unions de

Paris, de Berne et de Nice. II propose que le Gou-

vernement de la Confederation suisse soit charge de

la verification desdits comptes.

Introduction

1. La Convention instituant 1'Organisation Mondiale de la

Propriete Intellectuelle (OMPI) prevoit que "la verifica

tion des comptes /de l'OMPI/ est assuree, selon les modali-

tes prevues dans le reglement financier, par un ou plusieurs

Etats membres ou par des controleurs exterieurs, qui sont,

avec leur consentement, designes par l'Assemblee generale

/de l'OMPI/" (article 11.10)).








